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PARTIE OFJ,I'It;JIELLE 
~' 

,7ACTES- DU POUVOIR CENTRAL 

, , 

No 509jCab. Par arrêté' du commissaire d"e ',i,'
~France au Togo en' date du : ~ 

i 10 septembre 1942, Est' promulgué au Togo,'] 
,i Ite .décre! Idu 16 jduin l 942 rCoéglem.enta~tt' dadns 11!'Asft:rri-~
il olres re evant u Ha111- mmlssana e rlque; 
!' française, la fabr.ication; l'importation, la vente et la ~ 
:1 'consommation des boissons alcooliques. "'j:' 

li " il " 
li Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANçAIS; ,1 
ii Vu la loi du 24 septembre 1941 modifiant la loi du '23 J 
i août 1940 'contre l'a1cooHsme; . , _<[ 

, l','l .' Vu le décret du 25 juin' 1940 créant le Haùt~Commigs...ariat 'J 
de' l'Afrique frança.ise; " 1 

'Sur le. rapport du s~rétaire .d'Etat aux colonies; 
i 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 

RESTRICTION A LA CONSOMMATION 


,i DES BOISSONS ALCOOLIQUES 


/. ARTICLE PREMIER. -c Les boissoh~s<ont, en vue, 
, de la réglementation de leur importation, de leur fabri-· 

caHon; de leur mise en vente et de leur consommation,: 
'réparties en cinq groupes.. " 

, , BOÎssollS 'ItOIt alcooliques 

10 - Boissons',an; aloool: eaux. minérales ou gazé-'; 
fiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés, Iil11O-, 
nades, sirops, infusions, lait, café, thé,' chocolat, etc,!: 

BQÎssollS alcooliques 

20 - BoIssons fermentées non' distillées, savoir:' 
,le vin; la bière, le cidre, Je ppiré, l'hydromel, aux-) 
,quelles sont joints les vins doux naturelS- bé[léficiantr 
d'une appèllation d'origine oontrôléeet les boissons) 
natureUes fermentées non ~distillées de fabrication in-, 

"digène ; 
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30 ~ Vins doux naturels autres' que ceux apparte .2<>, -' .Des boissons « apéritiv~s » li. base de vin: 

n'lOt au group!, 2, vins de liqueur, apéri,tifs, à case de 
 a) Qui titrent .plus dé 18 degrés d'alcool; 

vin et de liqueurs de. fraises, framboi~es, 'cassis -ou 
 1>j' Qui oomportent 1Ine teneur totale en. essence 

cerises, ne 'titrant pas plus de 180 d'alcool pur,; 
 supérieure à un demi-gramme p'ar litre; . 

c) Qui tombent sous le coup des dispositions léga40 -
, 

Les rhums, les ta,fiaset les' alcools provenant 
les ou réglementaires interdisant l'emploi de certaines de la distillation' des vins, cidres, poirés ou fruits, et 

i: essences ou produits ou le prohibant au delà d'une cerne supportant aucurie additîon d'essence; , 
taine teneur;

5<1, -' Toutes lesaulTes boissons alcooliques: , 30' De toutes boissons, dites « digestives. » du 
tr.oisième ou cinquième groupe; 


des' troisième, quatrième et cinquième groupes est in

J: ~RT: 2. '~ La fabrication des boissons alcooliques 

a) Qui comllortent une teneur en essence styJérieure 

terdae dans les territoires relevant du haut commis sa-  à un demi-gramme" par litre ; 

. b) Qui, o()ntiennent 'des essences ou produits prorial de l'Afrique française. 
hibés par les dispositwns légales ou réglementaires,.,nToute personne ou toute 'entreprise se livrant à l'im

, vigueur.portatioI) d'une boisSOI) alcoolique du .,troisième, du 

quatrième ou du' cinquième, groupe doit, préala' 
 ART. 5. :..... Des arrêtés du gouverneùr général 

blement à la mise en vente..ou à l'offre à titre. gratuit ; 
 haut-commissaire, pris, en conse'il de gouvernement ~ 
de.. cette boisson, adresser,"èn double' exemplaire, à ou en commisssion .permanerite de ce oonseU:Ï>ôurrQnt 

, l'inspe<;tion générale des services sanitairès. et médi étendrc l'interdiction ~oimulée à l'article précédent à 

càux à Dakar une déèla~ation indiqu~nt, avec son 
 toutes ,boissons alcooliques des groupes 2, 3, 4 et 5 

nom et'son adresse, le, nQm de' la boisson, sa compo
 qui seraient jugées particulièrement nQcivespour 1. 

sition 'et l'usage, apéritif ou digestif, auquel elle. est 
 santé. . . 

_destinée. . l, ART. 6. - Est interd,ite l'importation pa.r des, )
ToutefQis, cette décIaraHonn'est pas exigée pour les 'personnes autres que les pharmaciens des produits·et

boissons alcooliques originaires de France ou d'un . 'essences pouvant servir li. la fabrication des bOissons 
teuitoire' dépendant de l'autorité française Iorsqu~ alcooliques fels que les essences d'allis, de badiane, 
l'imp<'Jrtateur justifie qu'elles ont d'éjà été soumises de fenouil, d'hysope, d'anéthoL . 
dans leur pays d'origine aux forinalités prescrit~s par 

_ i .' La vente de' ces produits, sur .le marché intérieur
l'artiéle 2 de la loi du 24 septembre 19,41.'  ne peut avoir 'lieu que;

A'Ùcune mQdification tie peut être apportée à la .;la - Sur ordonnances médicales et. sous réserve,oomposition d'une boisSQU déclarée ou à son mode de l'inscription de ces ventes sur les r.egistres d'Qr
de fabrication si ·elle n'a fait préalablement l'objet ,donnances dans les formes prescrites notamment pat
d'une déclaration dans les mêmes formes. le décret du 26 janvier 1926 (art. 20) pour l'Afrique 

La même boisson ne peut être déclarée à la .fois occidentale française et le décret du 4 mai 1928 (art. 
oomme apéritif et comme digestif_ ' 20) pour le Togo; 


Après examen desdéclaration~ l'inspecteur géné
 20 - Sur autorisation du gouverneur général, haut- .. 
ral des services sanitaires et médicaux .peut ,prescrire comn:issaire de l'Afrique française. 
la saisie, ,en ce qui concerne l'importation, et le blo-. 

ART. 7. - Aucune boisson du' troisième,' du qua-.cage, pour les dépôts-intérieurs,' de tQutes' bois,,;:ms 
trième (lU du cinquième groupe ne peut être oon-,dont la: composition ou l'usage qui doit en être fait 
sommée dans l,es débits de boisson§'et autres. lieux ne serait pas conforme àux prescriptions du présent 
Quverts au· public les mardi, jeudi et samedi toute la décret. 
journée.

'" ,ART. -3. - Aucune' des 'boissons ~ppartenant .aux Celles qui sont déclarées apéritives ne peuvent
troisième, quatrième et cinquième groupes ne peut êtrecQnsommées les jours autorisés qu'entre onze et
être livrée par ,le fabricant ou l'importateur, détenue, treize heures et entre diX;-huit et vingt heures. 
transportéè, mise en vente, vendue ou Qfferte, à tilre Cel1es qui sont déclarées digestives ne peuvent, les 
gratuit, si ,elle ne porte sur l'étiquette, avec sa déno' jQurs autorisés, si elles ne sont servies à l'issue des 
rriinatiollc, le fiQm et l'adresse du fabricant ou de l'im principau)( repas et comme accessoires de la nourri
portatcm, ainsi que le qualificatif de digestif ou celui ture, être consommées qu'entre treize et quinze heu
d'apéritif_ res ,cC.entre vingt et vingt-deux heures. 


Ce qualificatif doit être reproduit' sur les factures 
 " ART. 8.":" Il est interdit, dans les débits. deet circulaires, sur' les tableaux apposés dans les débits boissons et autres lieux publics et. à quelque jourpour annoncer le .prix des consommations et sur le.> ou heure que ces,oit, de vendre où d'offrir gratuiteaffiches intérieures ,autorisées par l'article 9 ci-après. 'ment à des mineurs de ,mQins de vingt ans des boisIl est interdit d'y joindre aucune qualification ni sons des troisième, quatrième ou cinquième groupes. aucun commentaire tendant à présenter la boisson 

comme possédant une valeur hygiéniqué ou médicale. 
 " ART. 9. Toute publicité, sous quelque forme 

" Un délai d'un' an à compter de la' date de la pu
 que ce soit, en faveur des boissons du troisième et ' 

btlcation du présent décret aux journaux officiels des 
 du, cinquième groupes,' apéritives ou non,est interdite 

territôires relevant du Haut-Commissariat de l'Afrique , sans' qu'aucune distinction soit faite à cet égard entre 

française ,est accordé aux détaillants et débitants Pour; 
 celles dQnt la vente et la consommation sont interdites 

se mettre ,en règle avec le présent article. /" 
 et celles pour lesquelles elles demeurent permises. 

Demeure,llt toutefois autorisés:), ART. 4. - Sont interdites, sauf en v.ue de l'expor
tation, .l'importation, la détention et la circulàlion en 10 - L'envQi aux détaillants et débitants de bois

vue de la vente, la mise en vente, la vente et l'offre 
 sons par les importateurs, fabricants et entreposi

à titre gràtuit ainsi que la oonsommaUort : , 
 taires, de circulaires commerciales indiquant les carac
IoDe toutes les borssQns dites,« apéritives » téristiques des produits qu'ils vendent et les conditions 


à base d'alcool ; 
 dc la vente; . 
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20 - L'affichage, à l'intérieur des débits de bois-. 
sons' eCautres lieux de consommatiori, des noms des 
boissôns autorisées avec leur composition, le nom et 
l'adresse du fabricant et: leur prix,à l'exclusion de, 
toute qualification et notamment de celles qui tien
draient à les présenter comme possédant une valeur 
hygiénique ,ou médicale;' 

30 - L'inscription s4r les voiture~, utilisées pour 
les opérations normales de livraison de ,boisson~, du 
n.om et ·de l'adressé du fabricant et de la désigna
tion des pr.oduits à l'exclusion de, toute autre indica
tion. ' 
, Des arrêtés du gouverneur général, haut,commis

saire"détermineront les limit·es dans lesquelles' pour- , 
ront continuer à être utilisés et" éventuellement, dis
tribués leS objets usuels revêtus d'une fonnule pu
blicWlire· ainsi que, le délai qui 'sera imparti' aux in, 
téressés pour l'enlèvement ou l'èffacement des publi

. cités murales ou des panneaux. 

TITRE Il 

RÉPRESSION DES INFRACTIONS 


'-ART. 10. - _Quiconque' aura fabr(qué ou quioon

que aura importé, sans-avoir fait ladéclarati.on ,pré

vue à l'article 2 des boissons aloool~ques du trojsiè

me, du quatrième ou du cinquième groupe qu'il aura 

mis eri circulation ou ,en, vente, sera puni d'une amen
de de 10.000 à- 100.000 franc's, 

La, même peine sera, appliquée' aux iinportat~urs, 
qui auront livré lesdites boissons à la circulation, ou 
à la veJ1te s.ous des .oonditi.onnements non revêtus 
des indications Imposéés à l'article 3 ou' qui auront 
fait figurer sur ces oonditionnerr1ents les, qualifications 
interdites par ledit article. " , 

Les entrepositaires; non' importateurs, et les détail
lants' qui auront mis en vente ,ou offert à titre gratujt 
des boissons aloooliques dont l'éJiquette ne, 'portera 
pas les indications requises ou portera des indications 
interdites ser.ont passibles d~une ,amende, ae,.10 à ISO 
francs. ' 

C ART. Il. - QUioonque aura' fabriqué ou qüicon
que, sauf :en vue de l'exyortation, aura imyorté, détenu 
ou mis en circulati.on en vue de 'la vente, mis en vente 
.ou offert à titre gratuit des boissons iJ1terdites 'à l'ar
ticle' 3 du présent décret ou en vertu de l'article S 
sera puni d'une ameride de SQ.OOO, à 200,000 francs 
sans préjudice éventuellement pour les irIfractions 1 

relevées à l'importation ou à l'exportation par le 
service des d.ouanes, d~s peines prévues aux ,décrets' 
douaniers pour l'importation ou l'exportati.on de mar
'chan dises ' prohibées. ' 

Toutef.ois, pour les personnes qui se seront livrées .: 
seulèment à la vente au détail, l'amende ne sera que li 

de 1.000 à 20.000 francs, 
En cas de récidive, le minimum et le maximum' 

des peines ci-dèssus secontdoublés. 
, Dans, tous 'les cas, la eonfiscati.on des produits in

terdits ou illicites sera pcon.ol1cée, 
Quioonqueaura consommé des boissons in,terdit,es 

à l'article 4 susvisé ou par applicati.on de' l'article 
S du présent décret, sera puni d'une amende de 10 
à 1.000 'francs. ' 

'-;il, ART. 12. Tout importateur -d'essences pouvant 
servir à la fabrication des boissons alcooliques, qui 

aura vendu .ou offert à' .titre gratuit, des essences à 

toute personne autres que celles autorisées par l'ar

,ticle 6 sera puni d'une amende de 10.000 à SO.OOO ,frs. 


'sans préjudice pour l'importateur nop titulaire de l'au-' 

t.orisation réglementaire des pénalités d.ouanières pré

vues pour importati.on de marchandises prohibées. 


l!out pharmacien qui aura délivré lesdits produits 

sans une, ordonnance médicale sera passible d'une 

amende de 5.000 ,à 20.000 francs. ' 


En cas de rêcidive, le minimum et le maximum 
des peines prévues par le présent artiCle seront portés. 
ati d.oubl'e. ' 

, ART. 13. .:..- T.out débitantde',boissô,ns qui au~a. 
• 	 ven~u .ou .offed, à titre'gratuit, pour"être consommées 

sur place, des boissons alcooliques, dans les conditions 
'interdites par les articles 7 et S,sera puni d'une 
amende de '10.000 à ,SO.OOOfrancs, " 

En cas de récidive, le minimun et le maximum de 
ceS peines secanf portés au double. ';) 

" 

Toutefois, daris le cas .où le débitant sera. prévenu ,~ 
d'avoir servi (les boissons alcooliques à un minenr de, ," 
moins de vingt anS acoomplis,il pourra pr.ouver 

, qu'il a ,été induit en erreur, sur l'âge du oonsomma

teur; 's'il fait cette preuve, aucune pénalité ne JjJi 

sera appliquée de ce ,chef. 


" ÀRT. 14. - Tout import~teur, entreppsitaire, né

g.ociarit en bois sans, qui aura effectué, fait êffectller 

ou maintenu une publicité interdite par l'article 9Sërll' 


,passible d'une amende <le 10.000, à 100.000 francs.' 

Les mêmes peines sont applicables aux entrepre


neurs en, publicité, courtiers en publicité, annonceurs 

,qui auconteffectué, contînué ,cFeffeduer .ou maintenu 

une pareille publicité.. ' " 


Dans 1es deux, cas, le tribUnal .ordonnera s'il 'y a 

lieu f'enlèvement de la publicité' interdit,eaux ,,frais 

des coritrevenants,'. ' , , 


. 'Quic.onque aura fabriqué .ou distribué des objets
publicitaires oontnlÏrement aux disP9sitions oe l'article '5 
9 Sera puni d'une amende de 1.000 à JO,OOO fran'cs. ' '1 

Quiconque, sans être entrepreneur de'publicité, cour-, 

tier en publièité, afficheur ou fabricant d'.objets de 

publicité, aura fait usage Oes ,pubIicité~ interdites, 

sera puni 'd'une amende de 10à ISO francs. 


> ART. lS. ,"- Toute infraction aux dispositi.ons du 
" " 

1présent décr'et présentant le caractère d'un délit pour
ra entraîner, indépendamment oe la peine princi

',pale, la fermet,Ire temporaire pour ..une durée d'un 
Illois à un an .ou définitive du débit de boi$sOIis où 
ene a étéoommise. . :.. 

La fermeture sera prononcée par le tribunal correc-' " 
, tionnel qui pourra,' en .outre, interdire, au débitant 

l'exercice' de sa profession, soit à titre temporaire 
,;'pour une durée d'un mois' à cinq ans" Süit à titre 
" 

Ô'i 

définitif. _ ' , -; 
,De plus, le tribunal qui prononcera,accessoi~e


ment à la peine principale, la, fermeture tempora1xe 

ou définitive d'un établissement' fixera également ,la 

durée pendant laquelle le délinquant devra continuer 

à payer à son .personnel les salaires, indemnités et 

rémunératioris de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'al.ors. ' , 


-Pour le personnel rémunéré en tout ou partie par ~': 

des pourboires, le tribunal évaluera le montant de ces 
pbu~boîres. - ,~ 

" 

ART. 16, - DanS tous les cas visés aux articles 
précédents les délinquants pourront 'être interdjts des 
droits me~tionnés, à l'article 42 du code 'pénal pour 

" 

une durée d'un an au moins et de cinq ans, au plus. .~ 

DISPOSITIONS DIVERSES 


." ART. 1.7. - Les visites'. et vérifications prévues 

pour' l'application des lois ,concernant les fraudes 

commerciales ou fraudes fiscales peuvent être opérées 

dans tous les débits de boissons ,quels 'que' soient les 

lieux où ces derniers' sont expl.oités. 


http:importati.on
http:applicati.on
http:eonfiscati.on
http:l'exportati.on
http:circulati.on
http:lad�clarati.on
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ART. 18. - Les infractions aux dispositions du 

.Présent décret seront déférées soit aux tribunaux 

français, soit aux. tribunaux indigènes suivant les 

.règles·· générales de compétence. .' 


ART. 19. - Le présent décret abroge et remplace \ 
les décrets du 16 mai 1941 contre l'alcoolisme et 
du 15 mai 1921 ainsi que toutes. dispositions con· 
traires. Demeurent· toutefois en viglleur les mesUres 
.restrictives édictées par les décrets des 15 mars 1911 
>et 5 juif! 1926 sur la consommaHon des alcools en 
Mauritanie. 
" ART.. 20..::- Un arrêté du gouverneur général, 

haut·commissaire de l'Afrique française, en conseil 

<le gouvernement ou en commission permanente du· 

-dit conseil, fixera les conditions d'application du pré· 

sent décret': 


ART. 21. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 

<:hargé de l'exécution du présent décret, qùi sera 

publié au JourMl P/ficiel de l'Etat français et aux 

Journau.x officielS des territ,oires relevant du Haut

Commissariat de l'Afrique française. 


Fait à Vichy, le 10 juin 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 


Par le Maréchàl de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétoire d'Etat au.x colonies, 

Jules BRÉvIÉ. 

Solde et ace••soiras dE:: solde 

No 523 Cab. Par arrêté du commissaire de France 

.au Togo en da.te du : 


22 septembre 1942. - Est promulgué dans le ter

ritoire du Togo, le décret du 16 juin 1942 modifiant 

œrtaines dispositions de l'article 91 du. décret 'du 2 

mars 1910 portant règlement sur la solde et acces

soires de solde des functionnaires coloniaux. . . 

VOÎr texte décret du 16 juin 1942 précité (Ill J. O. 

.4_ O. F. du 5 septembre 1942 - page 150. 


Comptotr de rép.rlillon et de conditlonnemenl du 
caoutchouç afriçain 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLC:lNIES, 
Vu la lof du Il juillet 1938 portant organisation générale 

-de la nation ~n temps de guerre; 
Vu. le décret du 2 mai 1939 pOltont règlement d'.dmi-· 

nistration publique pour l'application de la loi du n jumet 
1938 aux colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'exportation de la production 

:africaine de caoutchouc est réglementée par les dispo
'Sitions ci-après. 

ART. 2. Un comptoir de répartition et de condi
tionnement du caoutchouc, assisté d'agences et de 
représentants locaux désignés par lui, est, après l'avoir 
en tant que de besoin recondiUonnée, chargé d'assurer 
l'exportation de taute la production locale du caout

''Chouc pour ·toute la durée des conventions d'achat 
passées entre le oomité d'organisation des producteurs 
de caoutcnouc, gommes et résines, et le groupement 
·d'importation du caoutchouc. 

Le siège de ce comptoir est à Paris. 
Il est investi de la personnalité civik 
Al<T. 3 . .,- Le comptoir est administré, par lill con

seil d'administration composé comme suit: 
, a) Un président qui sera le président du comité 


-d'organisation des pwducteurs <le caoutchouc, ge>mmes 

et résines, ou son délégué; , 
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. b) Dèox membres désignés par le président du 
comité d'organisation des pmducteurs de caoutchouc 
gommes et tésines;· 1) 

c) Deux membres désignés par le président du 
comité ,d'organisation du commerce coloniàI; section 
africaine; 

d) Le commissaire du gouvernement auprès du co
mité d'organisation de la pwduction agricole et fores
tière coloniale qui représenter.a le secrétaire d'Etat aux 
colonies auprès du oomptoir dont il contrôlera les opé
ratl'Ons. , 

ART. 4. - Le comptoir de répartition créera sous 
son oontrôle en Afrique française autant d'agences OU 
nommera,' autant :de représentants locaux qu'il lui ap
paraîtra nécessair.;:. . 

Les producteurs ou détenteurs de caoutchouc seront 
tenus de mettre tout leur caoutchouc à la disposition 
du comptoir. . 

ART. 5. Les livraisons des producteurs ou déten
teurs de ca'Outch·ouc s'effectuer,ont aux agences ou re
présentants locaux du comptoir par l'entremise de cor
respondants agréés auxquels j! aura été délivré de~ 
licencês d'achat. Ces correspondants pourront être soit 
des producteurs personnellement agréés, soit des tOm· 
merçants désignés par le comptoir. 

ART. 6. Le comptoir, par l'intermédiaire de ses 
agents et représentants, sera tenu de recevoir et d'entre
poser tous les lots de caoutchouc qui lui seront livrés. 
. Le règlement par le comptoir aux oorrespondants 

agréés sera effectué soit intégralement à la livraison 
looo-magasin, soit par un acompte des trois quarts au 
minimum à -la livraison loco-magasin qui sera com· 
pIétée par 'Un ajustement final semestriel. 

ART. 7. Les correspondants agré~ par le comptoir 
. devront livrer du caoutchouc présenté et préparé con· 

formément aux dispositions des arrêtés d'application 
Q'ui seront pris à. ce sujet dans les colonies intéressées. 
Ils seront responsables des qualités livrées et suppor. 
teront les risques habituels inhérents au' commerce du 
caoutchouc, sans pouvoir èxercer 'de recours cmitre 
les producteurs et détenteurs, et ceci jusqu'à réception 
looo-magasin par le comptoir. 

ART. ,8, - Lec1>outchouc livré dans les magasins 
du comptoir oU dans ceux agréés par l'·organisme de 
répartition. sera affecté, d'une manière. générale et 
autant que possible par ordre chronologique d'entrée, 
aux marchés passés par le comptoir en cours d'exécu
tion ·ou 11 venir, mais aucun correspondant agréé n'aura 
droit li prétendre que son caoutchouc soit affecté de 
préférence à tel ou tel marché. 

ART. 9. - Le' comptoir ne doit faire aucun bénéfice. 
Toutefois, il est autorisé, en vue de faire face aux 

dépenses nécessitées par son fonctionnement, à per
cevoir pour la présente campagne une redevance dont 
le montant est fixé à un franc -par kilogramme de 
caoutchouc pris en charge. En oontre-partie, le comp
toir supportera l'intégralité de ses dépenses de fonc
tionnement, non oompris tous les frais après la récep
tion loco-magasin qui sont à la charge exclusive des 
acheteurs. . . 

En fin de campagne, si le montant des redevances 
dépasse le total des dépenses, l'excédent re~tera a:
quis au comptoir; dans le c~s contraire, il sera protéM 
à un relèvement du taux de la redevance affectant 
les ventes de la campagne suivante. 

ART. 10. - Le. payement des tonnages livrés sera 
effectué par le comptoir de répartition de façon uni
rorme pour tous les correspondants agréés, compte 

, tenu des barèmes rêlatifs aux différentes catégories 


